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nion publique : les « greffes » d'organes. La loi n° 94-654 du 29 juillet 1994,
ainsi que les nombreux décrets et arrétés d'application ont en effet modifié pro-
fondément les régles applicables aux prélévements et transplantations d'organes.
L'objectif est de répondre & une contradiction : enrayer d'une part la « pénurie »
chronique d'organes mais parvenir aussi & un meilleur encadrement de ces pra-
tiques et & une meilleure éthique médicale.

Le présent ouvrage tente d'abord de cerner les aspects philosophiques et reli-
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